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LE DROIT DES PEUPLES À DISPOSER D’EUX-MÊMES ET SON APPLICATION 
AUX PEUPLES ASSUJETTIS À UNE DOMINATION COLONIALE 

OU ÉTRANGÈRE, OU À L’OCCUPATION ÉTRANGÈRE 

QUESTION DE LA VIOLATION DES DROITS DE L’HOMME ET DES LIBERTÉS 
FONDAMENTALES, OÙ QU’ELLE SE PRODUISE DANS LE MONDE 

Lettre datée du 11 avril 2002, adressée au Président de la cinquante-huitième session de la 
Commission des droits de l’homme par la Représentante permanente de la Malaisie auprès 

de l’Office des Nations Unies à Genève, en sa qualité de Présidente de l’Organisation  
de la Conférence islamique à Genève 

En ma qualité de Présidente de l’Organisation de la Conférence islamique (OCI) à Genève, 
j’ai l’honneur de vous transmettre ci-joints le texte d’une déclaration que le groupe de contact de 
l’OCI a adoptée sur le Jammu-et-Cachemire à la réunion qu’il a tenue à l’Office des 
Nations Unies à Genève, le 9  avril 2002, et celui d’un mémorandum sur la situation au 
Jammu-et-Cachemire qui lui a été présenté à cette occasion par les vrais représentants du 
peuple cachemirien. 

Je vous serais reconnaissante de bien vouloir faire distribuer cette déclaration* et ce 
mémorandum* comme documents officiels de la cinquante-huitième session de la Commission 
des droits de l’homme, au titre des points 5 et 9 de l’ordre du jour. 

L’Ambassadrice, 
Représentante permanente 

(Signé) Rajmah Hussain 
 

                                                 
* Reproduits tels quels, dans la langue originale seulement. 
















